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Emmanuel Alonso, Maire
Cette nouvelle réalisation incarne parfaitement la volonté 
de la Municipalité de placer les citoyens au cœur des 
décisions qui les concernent directement, afin qu’ils soient 
acteurs du quotidien. C’est une démarche concrète de 
démocratie participative, pour la réalisation tout aussi 
concrète de projets. Une initiative qui cette année revêt 
un caractère particulier, puisque l’un des trois agrès est 
accessible et adapté pour les Personnes à Mobilité 
Réduite. Ce parcours sportif-santé s’intègre dans ce mer-

veilleux écrin de verdure qu’est le bois en y apportant un 
usage supplémentaire, en totale harmonie avec cet espace 
de beauté et de sérénité. Ainsi, j’invite chacun à venir le 
découvrir et redécouvrir le bois d’Aureilhan. Ensemble, préser-
vons ce poumon vert : faisons-le vivre tout en le protégeant. 
Sans oublier de vous mobiliser pour la prochaine édition du 
Budget Participatif : nous attendons vos projets et propositions 
pour Aureilhan !

Isabelle Chédeville, 1ère Maire-Adjointe

Ce parcours n’est pas qu’un simple aménagement, aussi 
qualitatif soit-il : c’est le prolongement de l’engagement 
collectif de la Municipalité en faveur de la santé, du 
bien-être, de l’amélioration du cadre de vie et du renfor-
cement des équipements publics. Ce parcours spor-
tif-santé, accessible gratuitement et proposant différents 
niveaux d’intensité, s’adresse aussi bien aux nouveaux 
pratiquants qu’à des utilisateurs 
confirmés. Il a permis de réaliser des 

travaux d’accessibilité afin d’ouvrir ce site d’exception au plus 
grand nombre, dans une volonté de mixité des usages nécessi-
tant une recherche de compromis et de respect des équilibres. 
Charge à chacun, en retour, de respecter avec civisme ce 
compromis et d’utiliser à bon escient ces aménagements. Je 
tiens à remercier les porteurs des projets de cette troisième édi-
tion du Budget Participatif, ainsi que l’Office National des Forêt avec qui nous avons 
pu concevoir cette réalisation, sans oublier bien évidemment nos partenaires finan-
ciers et les entreprises qui sont intervenues.

« Ce parcours sportif - 
santé, accessible 

gratuitement et propo-
sant différents niveaux 
d’intensité, s’adresse 
aussi bien aux nou-

veaux pratiquants qu’à 
des utilisateurs

confirmés ».

« Ce parcours spor-
tif-santé s’intègre dans 
ce merveilleux écrin de 

verdure qu’est le bois 
en y apportant un 

usage supplémentaire, 
en totale harmonie 

avec cet espace de 
beauté et de sérénité ».



2- LES CROIX LUMINEUSES ROUGES AUX CARREFOURS A FEUX (56 VOTES)

1- LE PARCOURS SPORTIF - SANTÉ DU BOIS D’AUREILHAN (139 VOTES)

Installation sur l’avenue Jean Jaurès en octobre 2023 
pour un budget de 10 000 €. Le feu de signalisation en 
forme de croix grecque indique la couleur du feu pour 
les conducteurs en face, il ne s’allume que lorsque leur 
feu est en phase rouge. But : savoir que la voie de circu-
lation inverse est en arrêt et qu’il est possible de tourner 
à gauche en toute sécurité. 

PLAN DE FINANCEMENT 
Montant total de l’investissement : 142 000 € TTC

30 000 €
Subvention 
Département 

89 500 €
Autofinancement
de la Commune

Trois parcours sportifs, du plus accessible au plus difficile, ont vu le jour. 
Retrouvez également des agrès connectés et équipés de systèmes réflé-
chissants, ainsi que la mise en place d’une signalétique adaptée sur 
chaque chemin. Pour un entraînement optimal, des fiches d’exercices sont 
accessibles sur le site de la Ville, rubrique > La Ville > Bois d’Aureilhan et sur 
le mobilier.

L’ensemble de ce projet a été pensé, conçu et réalisé en partenariat avec 
l’Office National des Forêts (ONF).

Proposition de projet :
Sophie Rumin 

22 500 €
Subvention 
Région

Proposition de projet :
Jean-Marie Deladerrière 

LES DEUX PROJETS RETENUS

5 avril 2024. Pose de la structure des agrès. 11 avril 2024. Cheminement piétonnier 
et sol aménagés.

16 mai 2024. Cheminement et mise 
en place définitive des agrès.



Depuis 2020, les Aureilhanais de plus de 16 ans peuvent proposer des projets qui 
s’inscrivent dans 6 thématiques : environnement et cadre de vie, mobilités, action 
sociale/ santé / solidarité, éducation / enfance, jeunesse / sport et  culture / patri-
moine / numérique. Aureilhan est la première ville du département a avoir mis en 
place un Budget Participatif. En quate éditions, ce sont ainsi 400 000 € qui ont été 
investis par la Ville pour des projets proposés par les habitants.

1ère édition - 2020-2021

5ème édition - 2024-2025
Lancement de la quatrième édition en octobre 2024...
Les dépôts de projet se feront directement sur la plateforme              
aureilhan-participatif.ville-aureilhan.fr/ ou par formulaire papier à 
déposer à l’Accueil de la Mairie.
Plus d’informations dans le magazine 
municipal de septembre 2024.

En 2021, les 2 projets lauréats ont été :
• L’aire de jeux avec 107 votes.
• Deux stations-services pour les vélos avec 37 votes.
Dispositifs accessibles depuis le début d’année 2022. L’aire de jeux a été délo-
calisée du stade Jules Ferry au parc de l’ECLA au printemps 2024 suite à des 
incivilités répétées. 

Restez connectés :
www.ville-aureilhan.fr

                  Mairie d’Aureilhan 

En 2022, les 3 projets lauréats ont été :
• Le skatepark à l’EMSA avec 131 000 €.
• Deux panneaux de basket à l’EMSA avec 69 votes.
• Un passage piéton au 136 avenue Jean Jaurès avec 30 votes. 
Skatepark accessible depuis le mois de juin 2023.

2ème édition - 2021-2022

4ème édition - 2023-2024
En 2024, les 4 projets présentés pour le vote ont été lauréats :
• Fabrication et pose de nichoirs pour les chauves-souris afin de 

lutter contre les moustiques, projet arrivé en tête avec 202 votes.
• Vocalisation des feux tricolores du centre-ville (asociabilité des 

Personnes à Mobilité Réduite) avec 128 votes.
• Pose de personnages « Arthur » aux passages piétons situés aux 

abords des écoles avec 112 votes.
• Installation d’un panneau d’affichage électronique pour les 

scores aux terrains de rugby et de football au Parc des Sports 
avec 70 votes.

Réalisations dès que possible.


